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ROUBAIX, LE 19 .11 IN 1894 

LES JUSTICES DE PAIX 
P a r m i les différents p ro je t s de loi d o n t le 

P a r l e m e n t se t r o u v e a c t u e l l e m e n t sa is i , il en 
es t un qui m é r i t e d ' a t t i r e r spéc i a l emen t son 
a t t e n t i o n ; c 'est le p ro je t de loi su r les j u s t i 
ces de pa ix . La d e r n i è r e l ég i s l a tu r e ava i t 
d é j à é tud ié une propos i t ion <!e M . Labuss iè -
r e , t e n d a n t à o r g a n i s e r su r de nouvel les ba
ses , la compé tence , l ' o rgan i s a t i on , les t r a i 
t e m e n t s des j u g e s de pa ix ; m a l h e u r e u s e 
m e n t , e l le ne put a b o u t i r a t emps et le p ro je t 
dev in t caduc . 

Il es t r ep r i s au jourd 'hu i p a r M. Mi l l ion e t 
p a r M. "N'allé; ce d e r n i e r m ê m e a déposé à 
ce sujet un l 'appor t t r è s c i r cons t anc i é s u r le 
b u r e a u de la C h a m b r e . 11 l'aut e s p é r e r que , 
ce t t e fois-ci , le P a r l e m e n t , fa i san t t r êve 
pour que lques j o u r s au m o i n s , à ses que re l l e s 
i n t e s t i n e s , à ses in t e rpe l l a t i ons o i seuses , à 
ses déba t s t rop souvent s t é r i l e s , se d é c i d e r a 
A vo te r enfin une r é f o r m e qui es t r é c l a m é e 
p a r t ou t le m o n d e d a n s l ' i n t é r ê t m ê m e de 
l a d é m o c r a t i e . 

L a p ropos i t ion Mil l ion, que la Commiss ion 
d e la C h a m b r e a adop tée p re sque complè te
m e n t , sauf c e r t a i n e s ques t ions de d é t a i l , 
modifie p ro fondémen t la loi de 1&58 au point 
de vue de la compé tence e t de l ' o r g a n i s a t i o n 
des j u s t i c e s do pa ix . 

E l le é tend la compé tence du j u g e en pre 
m i e r r e s s o r t j u s q u ' à 1,500 fr. et en d e r n i e r 
r e s s o r t j u s q u ' à 3BQ f rancs , ("es t un g r a n d 
p a s en a v a n t si l'on pense que la c o m p é t e n c e 
g é n é r a l e s ' a r r ê t e a u j o u r d ' h u i à ^ 0 0 f rancs . 
M a i s il n 'y a r ien d a n s ce p r o g r è s qui do ive 
e f f rayer le l ég i s l a t eu r . Chacun e s t d ' accord 
en erlet pour r e c o n n a î t r e que , p a r su i te de 
l ' a c c r o i s s e m e n t e t «le la mul t ip l i c i t é des va 
l e u r s m o b i l i è r e s , p a r sui te auss i d e l a 
d é p r é c i a t i o n c o n s t a n t e du s igne m o n é t a i r e , 
u n e l imi t e qui p a r a i s s a i t suff isante , il y a 
u n deni i -s iêc le , a besoin au jou rd ' hu i d ' ê t r e 
s i n g u l i è r e m e n t r ecu lée , afin de r é p o n d r e 
d ' une façon plus complè te a u x nécess i t é s a m 
b i a n t e s . 

Les cond i t ions ac tue l l es de l ' ex i s tence e x i 
g e n t J o n c que l 'on é t e n d e la compé tence des 
j u g e s d e pa ix afin que le j u s t i c i a b l e n e soit 
p a s obl igé d e r e c o u r i r c o n t i n u e l l e m e n t au 
t r i b u n a l d ' a r r o n d i s s e m e n t , c ' e s t -à -d i re a u n e 
p r o c é d u r e qui dev ien t i m m é d i a t e m e n t beau
coup p lus l ongue e t beaucoup plus coû teuse . 
Toutefo is , c o m m e il conv ien t que l ' exerc ice 
d e l a j u s t i c e soi t e n t o u r é des m ê m e s g a r a n 
t i e s , l ' ex t ens ion de l a c o m p é t e n c e do i t e n 
t r a î n e r n é c e s s a i r e m e n t une r é o r g a n i s a t i o n 
du co rps des j u g e s de pa ix , afin que ceux-ci 
so i en t à la h a u t e u r de l eu r s nouve l les fonc
t i o n s . C'est ce qu ' a p révu d ' a i l l eu r s le nou
veau p ro j e t de lo i . 11 a u g m e n t e en effet le 
t r a i t e m e n t des j u g e s de p a i x e t ex ige d ' eux 
c e r t a i n e » cond i t ions de capac i t é qui son t de 
n a t u r e à d o n n e r au j u g e de pa ix la compé
t e n c e j u r i d i q u e e t la v a l e u r m o r a l e qui son t 
a b s o l u m e n t n é c e s s a i r e s . 

La r é f o r m e qui es t p réconisée c o n s t i t u e , 
sau t que lques r é se rves , un t r è s s é r i e u x p ro
g r è s s u r .'a l ég i s la t ion p r é c é d e n t e . P a r l ' ex
t ens ion de U compé tence , p a r l a r é o r g a n i s a 
t i on du p c r s o w u . ! des j u s t i c e s de p a i x , e l l e 
faci l i te le r è g l e m e n t des pe t i t s p rocès , j a d i s 
si coû teux , e l le év i te les f ra is de p r o c é d u r e 
e t de dép l acemen t . 

A ces dif férents t i t r e s e l le m é r i t e donc 
d ' a t t i r e r l ' a t t en t ion d e l à C h a m b r e , e t il faut 
s o u h a i t e r qu ' au mi l i eu d o t a n t d ' œ u v r e s i n u -
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t i l e s , celle-ci se décide enfin à fa i re u n e be 
sogne s é r i e u s e , don t les r é s u l t a t s s e r o n t 
accue i l l i s avec sa t i s fac t ion p a r tou t le p a y s 
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LE B I E N FAMILIAL 
L'Union catholique «les Bass*s-Pyi-érné«9s p u b l i e 

u n exce l l en t r a p p o r t lu p a r M. K t e h e v e r r y a u c e r c l e 
d ' é t u d e s socia les s u r « l ' i nsa i s i s sab i l i t é d u b ien d e fa
mi l l e ». 

L ' o r a t e u r a s u c c e s s i v e m e n t é t u d i é «es t r o i s p o i n t s : 
1 ' E n quoi c o n s i s t e l ' insa is issnbi l i té ? 8* est-ello dé

s i r a b l e en p r i a e r p s f ; r Ksl-rdle r éa l i s ab l e en pra 
t i q u e > 

S u r le second po in t , M. E t c h e v e r r y e s t i m e q u e 
« le m a i n t i e n d ' u n e c lasse do p r o p r i é t a i r e s cu l t iva 
t e u r s s t ab le s o u d ' o u v r i e r s p o s s e s s e u r s d e l e u r m a i 
son p a r a î t t r è s d é s i r a b l e en p r i n c i p e , - e t «pie, d ' a u t r e 
p a r t , il est à s o u h a i t e r v i v e m e n t « «le les g a r a n t i r 
c o n t r e l es e n t r a î n e m e n t s d u c r é d i t «pii abo i , i s sen t 
a u x e x p r o p r i a t i o n s . -

Quan t à s a v o i r si l ' i n sa i s i s sab i l i t éou d r o i t d ' e x e m p 
tion est r éa l i s ab l e en p r a t i q u e , M. E t c h e v e r r y î é p o n d 
p a r les fai ts ; elle e x i s t e d a n s d ' a u t r e s p a y s e t el le a 
m ê m e ex i s t é chez n o u s a u t r e f o i s . 

Enfin, l ' o r a t e u r t e r m i n e p a r ces s a g e s conse i l s : 
•• Ce qu ' i l fau t , c 'est i n h i o i l u i r e c e p r i n c i p e a v e c p r u 
d e n c e d a n s n o s lois si r o u t i n i è r e * e t si r i g i d e s d e p u i s 
c e n t a n s , e t le t e m p é r e r d e façon à m é n a g e r n o n 
s e u l e m e n t l ' i n t é rê t pub l i c et les* i n t é r ê t s p r i v é s , m a i s 
les p r é j u g é s si t e n a c e s et s i r e d o u t a b l e s . 

Il n e f a u d r a i t p a s f a i r e , d ' a b o r d , le b o n h e u r des 
g e n s m a l g r é e u x . Il n e f a u d r a i t p r o t é g e r q u e c e u x 
qu i a u r a i e n t le d é s i r d ' é t r o p r o t é g é s "et e x i g e r u n e 
d é c l a r a t i o n f o r m e l l e d e s p r o p r i é t a i r e s qu i d é s i r e n t 
c o n s t i t u e r u n b ien d e fami l l e i n sa i s i s sab le . Cet te 
décWra t ia n p o u r r a i t t r o u v e r sa p lace d a n s les c o n 
t r a t s do m a r i a g e aus s i b ien q u e fa i re l 'objet d ' u n a c t e 
s p é c i a l . 

Il f aud ra i t , on second l i eu , l i m i t e r l ' insa i s i ssab i l i t é 
à u n e v a l e u r do b i ens o u à u n e é t e n d u e d e t e r r a i n 
r a i s o n n a b l e , cel le qu i e s t n é c e s s a i r e j iou r l ' e n t r e t i e n 
d ' u n e fami l le , de m a n i è r e à ce q u e la r é f o r m e a i t 
u n c a r a c t è r e p r a t i q u e e t el'iioace qu i p e r m e t t e d ' en 
fa i re a p p r é c i e r p r o m p t e n i e n t l e s h e u r e u x f r u i t s . 

Le dro i t d ' a l i éne r le bien do famil le d e v r a i t ê t r e m i s 
en d e h o r s , n ia i s il s e r a i t d é s i r a b l e d ' e x i g e r le con
c o u r s des d o u x é p o u x , ]>our r e n d r e l ' a l ié i ia t 'on va la 
ble , a l in d ' e m p ê c h e r les v e n t e s irTétléoliies. 

Enfin il c o n v i e n d r a i t d ' a u t o r i s e r des e x c e p t i o n s à 
l ' insa is i ssabi l i té p o u r c e r t a i n s e m p r u n t s d e s q u e l s dé 
p e n d la c o n s e r v a t i o n m ô m e du b ien o u s o n a m é l i o r a -
l ion é v i d e n t e . 

Les obsèques du lieutenant Scliif,mâcher 
Paris , 13 ju in . — Les obsèques du ma lheu reux sous-

l ieutenant Schiffnr.acher, à la chapelle «lu Val-de-C.râce 
on t eu lieu ce mat in , à neuf heures , au milieu d 'une 
aflluence considérable. Le cercueil placé au milieu de la 
nef disparaissait sous une véri table avalanche de t leurs . 
La messe a été dite et l 'absoute donnée par M.le premier 
aumônier de l 'hôpital mil i ta i re , f endan t la cérémonie, 
la musique du 4e de ligne a joué plusieurs marches fu
nèbres. 

Parmi les assis tants , on remarque MM. le général haus
sier, gouverneur de l 'aris , le général Seignobosc, dans 
la brigade duquel se t rouve placé le rég iment auquel ap
partenai t M. Schil lmacher, le capitaine Lavisse, repré
sentant le ministre de la guer re , un grand nombre d'of
ficiers supérieurs «lu le de ligne ainsi que tout le per
sonnel mil i taire de l 'hôpital . Le général Kdon s'était fait 
représenter par son officier «l 'ordonnance. La cérémonie 
religieuse est te rminée à 10 heures . 

A la sortie du corps, une compagnie «lu 4e de l igne 
rend les honneurs mili taires. Taudis qu 'on dispose les 
nombreuses couronnes sur le corbil lard, le cortège se 
forme, puis se met en marche pour se rendre & la gare 
Montparnasse, où il ar r ive vers onze heures . Le cercueil 
est alors placé dans un fourgon spécial. L ' inhumat ion 
aura lien à Auras . dans le Morbihan. 

l 'aris , 18 j u in . — Par décisiou du minis t re de la guerre , 
le général Kdou est mis en disponibilité jusqu ' à la lin de 
l 'enquête. 

UNE EXPLOSION A BRUXELLES 
DEGATS MATERIELS CONSIDÉRABLES 

Bruxelles, 18 ju in . — l u e explosion vient de se pro
duire rue l toyale.dans la inaisrn occupée par M. Canonne. 
La détonation a été formidable. L'intérieur de la maison 
où s'est produite l 'explosion est complètement dé t ru i t 
«le bas en haut . Les débris ont été projetés dans les mai
sons «l'en face. Beaucoup de vitres sont brisées. Le* 
maisons a l iénantes ont également souffert. Les pompiers 
et la police organisent rapidement les secours. Les pom
piers visitent la maison a l'aide d'échelles appliquées à 
l 'extérieur . Jusqu 'à présent , on ne sait pas s'il y a des 
victime*. M. Canonne habile à la campagne. L a r u e Royale 
est jonchée de débris . 

Bruxelles, 18 ju in — Les pompiers qui ont procédé 
a u x recherches dans la maison Canonne, ou a eu lieu 
l 'explosion, ont constaté «pi'il n 'y avai l pas eu de victi
mes . L'explosion parait avoir eu lieu au premier étage 
e l a v o i r exercé ses effets les plus actifs de liant en bas . 
Les maisons voisines ont été criblées de projectiles de 
toutes sortes. De l 'avis général , u n e explosion de gaz 
n 'aura i t 1 u exercer de lets ravages jusqu 'au troisième 
étage du ces maisons. 

On croit se t rouver en présence d 'une explosion de 
matières détonantes d 'une grande force, mais on ne peut 
en conclure s'il y a eu crime ou accident . Lo premier 
étage est occupé par une agence de brevets d ' invention. 

Bruxel les , 18 ju in — Le juge d ' instruct ion vient d ar
river sur les l ieux. Le magistrat , après avoir visité la 
maison où s'est produite l 'explosion, interroge de nom
breux témoins. lm habi tant d 'nne maison de la rue 
Royale fait la déclaration suivante : 

« il était exactement deux heures quaranle-ci.n, lorsque 
deux détonat ions s imultanées me réveil lèrent en sursaut 
et me jetèrent presque en bas de mou lit. Je c rus tout 
d'abord que c'était le balcon d 'une maison voisine qui 
s'était effondré. Je me précipitai à la fenêtre p ° u r nie 
rendre compte de l 'ac:ident. l a rue était déserte . Au 
milieu de la chaussée, gisaient des châssis de fenêtres, 
u n e corniche, des débris de toutes sortes. A ce moment , 
des voisins accouraient en criant : au secours ! Je des
cendis rue Royale j o u r me rendre compte de la catas
t rophe. L'explosion a dû être causée par la dynami te , 
car je n'ai senti aucune odeur de gaz. » 

Un au t re habi tant d 'une maison voisine déclare qu'a
près l 'explosion, vue odeur de produits chimiques Re ht 
sent ir . Le ministre de la guerre vient d 'a r r iver sur les 
l ieux. Il examine t rès longuement la maison. Son avis 
est qu' i l ne peut y avoir eu d'explosion de gaz. Le direc
teur de la compagnie du gaz de Bruxelles déclare égale
ment qu'il ne peut pas ê t re question d 'une explosion de 
gaz, car si une explosion de gaz s'était produite , elle au
rait provoqué inévi tablement un commencement d'incen
die. Les officiers de pompiers , qui on t visité la maison 
de fond en comble, on t constaté que le compteur de la 
partie de l ' immeuble où s'est produite l 'explosion élait 
fermé. L'hypothèse d 'une explosion de gaz est donc écar
tée. Leseofcicrs de police sont convaincus que l 'explosion 
s'est p rodui t : au premier , dans une chambre de derr ière . 
C'est dans cette chambre que les degàts sont les plus 
graves, «lu ne re t rouve plus trace d 'un meuble eu chêne 
très lourd et qui a dû élre rédui t en miellés. Les an t res 
meubles ont disparu par le plancher qui est complète
ment défoncé. Dans la partie contigne occupée par u n 
agent d 'une compagnie d 'assurances, les dégâts sont 
considérables . IT« bureau a été projeté sur u n t rot toi r de 
la rue Royale qui fait face; il ne reste rien dans la pièce. 
Les officiers de la police et les officiers de pompiers visi-
lent, pour la seconde fois, la maison, dont le spectacle 
est effrayant. Du magasin de M. Canonne, il ne reste 
rien ; tout est a r raché , broyé. L'escalier est démant ibu lé . 
Au premier étage, il ne reste que quelques débris de 
meubles , et l'on ne peut s 'aventurer dans les chambres , 
le plancher ne tenant p lus . 

Bruxelles, 18 j u in . — La police cont inue ses investi
gat ions. Il parait certain main tenan t que l'on se t rouve 
en présence d 'une explosion causée par u n e poudre quel
conque. Vu officier de police fait demander M. Canonne 
qui a r r ive affolé. Il lui demande si, à son avis , l 'agence 
de brevets d ' inveulion ne détenai t pas quelque fois des 
explosifs. M. Canonne répond négat ivement . 

Bruxelles, 18 ju in . — On a enfin reconnu quo l'acci
dent était cause par des matières chimiques dont M. 
Picard, directeur d 'une maison de brevets , occupant deux 
étages de la maison, détenai t des échant i l lons ; les loca
taires étalent à la campagne, c'est ce qui expl ique qu'il 
n 'y ait pas eu d'accident. 

Bruxel les , 18 ju in . — Le rapport des exper t s consta te 
que c'est de la forlile et non le la dynami t e qui a fait 
explosion, rue Royale. Il parait cer ta in que l'exphisioit 
s'est produite dans les bureaux de la Sun-Life-Insurante-
Company contigus aux bureaux de l 'agence des brevets 
de M. Picard. 

Vengeance ou acc ident? Les avis sont partagés. Tou
tefois, les anarchis tes mil i tants sont é t roi tement surveil
lés et on recherche l 'emploi de leur temps pendant la 
nui t dernière . 

Un journa l du soir enregistre t ous toutes réserves, lo 
bruit que Turpin aura i t conilé à M. Picard, d i rec teur ùo 
l 'agence des breve ts , u n dé tona teur pour lequel il vou
lait prendre un brevel et qu'il a laissé là en dépôt, depuis 
sa rent rée en France. 

l 'aris , 18 j u in . - On téléphone de Bruxel les au Journal 
qu 'an cours de l 'enquête su r l 'explosion u n des frères 
Picard a déclaré qu'il ne se t rouvai t dans les bureaux 
aucune matière explosible. L 'autre a déclaré qu'il avai t 
bien eu de la poudre Kavié mais qu'il croyait que celle-ci 
avait été enlevée depuis quelques jours . 

LE TRANSPORT DES LAINES DELAPLATA 
P A R m v i t i i i t o i ' ! • : 

On n o u s é c r i t de D u n k e r q u e : 
« liaus la seconde période d 'expédit ions de Buenos-Ayres 

et de Montevideo, il a élé démont ré une fois de plus que 
Dunkerque est del ini t ivemeut le porl désigné pour servir 
de Irail d 'uniuu en t re lo producteur el le consommateu r . 
Situé à proximité des grands centres manufac tur ie rs du 
Nord, nul au t re que lui ne peut offrir les avantages dont 
il dispose et nous ne pouvons que nous en féliciier. Nos 
concur ren ts ont usé de tous les moyens à leur disposi
tion pour nous d isputer ce monopole ; efforts inut i les , 
vaines récr iminat ions ; noire outillago s'est rapidemont 
développé et peut donner au jourd 'hu i satisfaction à tou
tes les exigences. Toutes les mesures sont prises pour 
que Dunkerque reste à la h a u t e u r de sa tâche ; no t re 
port con t inuera à marcher avec le progrès. 

» Nous croyons intéressant de met t re sous les yeux de 
nos lecteurs que l les ont été les impor ta t ions de laines, 
de la Plata pendant les neuf dernières années , à Anvers, 
au Havre et à Dunkerque; les périodes d ' importat ion se 
comptent du 1er jui l le t jusqu 'au 30 avri l de l 'aimée s u i 
vante : 

KUNKERol'E I1AVI1K ANVERS 
1894 balles 449 000 H.00(1 08.000 
1893 » 116.000 .-11.000 77.000 
1892 » 97.000 10.000 59.000 
1891 » 1UK. 0 0 0 i.i.OOO GO.00(1 
1890 » H l . 000 12.000 72.000 
1889 » 113.000 9.000 71.000 
1888 » 91.000 22.000 72.000 
1887 » 91.000 U . M O M . 000 
1880 . 93.000 li>.000 80.("H) 

« Les prix de fret pendant la dernière campagne ont , 
comme toujours , été assez variables . On a payé pour Cè
nes de 9 fr. à 17.i>0 par balle, pour Dunkerque et Anvers 
de l.'i à 20 fr. par mètre c u r e , même jusqu 'à 2o fr. pour 
les ( . . .o i s au début de la saison. A destination de Dam-
bourg et Brème, les fiels sont toujours de j francs plus 
chers que pour les aut res porls. Ii'apii's une correspon
dance reçue de Buenos-Ayres, le fret ne manquai t pas en 
généra l ; en dehors des l igues régulières, un grand nom
bre de navires ont t rouvé leur emploi . 

» Ou remarquera quo c'est pendant la dernière pér iode, 
c'est-à-dire du 1er juil let 1893 jusqu 'au » avri l 1894, que 
le porl de Dunkerque a at teint son m a x i m u m , qui dé
passe de 33,000 balles les importat ions de l 'année précé
dente . 

» f e n d a n t que notre, port subissait cette notable aug
mentat ion, Anvers enregistrai t une dimii .ut ion de M H 
halles durant les mêmes périodes. 

» Kn 1880, notre concurrent belge recevait so,(KM) balles 
de laine de la Plata et Dunkerque 93,000 halles, donc à 
cette époque les importa t ions étaient sensiblement les 
mêmes dans les deux poi ls , tandis qu 'aujourd 'hui nous 
doublons le chiffre de notre voisin de l'Kst. •> 

Les Ministres des Colonies et de la Guerre 
devant la Commission du Budget 

l 'aris, 18 ju in . — Lit Commission du budget avait con
voqué pour au jourd 'hui le minis t re des colonies et le 
minis t re de la guerre , au sujet des crédits supplémentai 
res demandés par ces deux adminis t ra t ions su r l 'exercice 
1893. 

L E S C R E D I T S P O U R L E S O U D A N 

Lo premier en tendu a été le ministre des colonies. La 
grosse quest ion soulevée élait celle des crédits demandés 
pour le Soudan. 

M. Delcassé expl ique que ces crédits ne visent que la 
campagne conduite su r le Niger contre Samory. Il faudra, 
su r l 'exercice 1894, demander à la Chambre un nouveau 
crédit de 3.60O.000 fr. pour parer aux fiais de la cam
pagne contre Tombouclou. 

Le ministre déclare que les dépenses en quest ion sont 
le résul ta i d 'entreprises engagées à l ' iusu et malgré le 
gouvernement . Ce dernier s est toujours t rouvé, dit-il, 
en présence de faits accomplis . Il afiirme que chaque 
expédition était présentée comme devant être la dern ière . 
Mais aujourd 'hui le Par lement a des garant ies que ces 
faits ne se reprodui ront pas dans l 'avenir , grâce à la no
minat ion d 'un ministère civil et à la création d 'un mi
nistère des colonies qui donne à son t i tulaire une garant ie 
que n 'avai t pas le sous-secrétaire d'Ktat. 

M. Delcassé en t re ensui te dans de longues explicat ions 
su r les faits qui ont nécessité !a majoration des dépen
ses. La si tuation actuel le ne peut durer , dit-il, en ce qui 
touche les convois. La nécessité d 'un chemin de 1er 
s'impose. A ce sujet, le minis t re parle du chemin de fer 
actuel en exploi tat ion sur 124 kilomètres avec neuf sta
t ions. Plus ieurs concessionnaires se sont présentés pour 
la cont inuat ion de la voie ferrée; i 'un d 'entre eux ne de
mande comme garantie d ' intérêt q i r 4 pour cent . 

M.Kerry in ter rompt pour dégager l a responsabil i té sur 
une telle quest ion. M. Delcassé répond qu'il ne présente 
en ce moment a u c u n projet à la Chambre , mais que 
celle-ci peut ê t re assurée qae lorsqu' i l en présentera un , 
il au ra été précédé d'études sérieuses. Vne assez longue 
discussion s'engage ensui te s u r la campagne de Tom
bouclou. 

I n membre demani ' e si le colonel Archinard n 'a pas 
désobéi a u x ordres du gouve rnemen t . 

— « Je ne suis pas un juge d ' inslruct ion » répond al , 
Delcassé, 

M. Maurice Lebon, ancien sous-secrétaire d'Klat aux 
colonies, déclare que le vrai coupable fut le colonel Bon-
nier et aussi le colonel Archinard. Il afiirme n 'avoir ja
mais donnéd 'o rd re pour a l e r en a v a n t . M. Doumer dit 
que les fails mon t ren t qu'il y a au Soudan un pouvoir 
occulte: l 'art i l lerie de mar ine . Il réclame une enquête . 

M. Delcassé dit qu'il s 'entendra à cet égard avec le 
ministre de la mar ine . M. Lockroy insiste pour que les 
responsabil i tés soient dégagées. Mais il \ a eu «les actes 
accomplis à l ' insu du gouvernement . A-t-on frappé les 
au teurs de ces faits de publ i ions d isc ip l ina i res? 

Le ministre refuse de répondre . Mais sur nue quest ion 
qui lui est posée, le minis t re répète que toutes garanties 
sont prises pour que ces faits ne se r e n o m client plus . 

A U D A H O M E Y 

Pour le Dahomev, cont inue M. Delcassé, on se t rouve 
en présence d 'une expédit ion heureusement et complète
ment terminée. La prospérité du pays va tous les jours 
se développant . Les receltes lui permet t ront bientôt de se 
suflire et la colonie pourra même payer une part ie des 
dépenses mili taires qu 'on est obligé de faire pour ê t re 
prêt à tout événement . Du reste et su ivant l 'avis du gé
néral Dodds, le régime civil sera subst i tué au régime 
mil i taire à da ter d u 1er ju i l le t . 

L E X P O S I T I O N DR CHICAOO 
Kn ce qui touche l'Kxposition de Chicago, le ministre 

expl ique que l 'administrat ion de l 'Imposition n 'avait pas 
donné u n local couver t pour nos produits . Il a fallu faire 
construi re un pavil lon. 

L E S C R E D I T S M I L I T A I R E S 
Le général Mercier, min i s l i e de la guerre , est ensuite 

in t rodui t . 
Le général Mercier s 'explique su r les crédi ts supplé

mentaires demandés par sou dépar tement sur l'exercice 
1893. Le minis t re lait connaî t re que son adminis trat ion 
est, pour ainsi dire, désarmée en ce qui concerne les dé-

f iassements de crédits pour le solde des diverses armes.La 
oi du recru tement ob l igea conserver sous les drapeaux 

le nombre de soldats que fournit le contingent sans pos
sibilité de donner des congés pour réduire les effectifs. 
Avec la variabilité de ces effectifs, par t icul ièrement au 
départ de la classe, puis de l 'arrivée de la classe n o u 
velle, il n'est pas possible de prévoir avec précision les 
crédits , ni même de connaî t re avan t la lin de l 'année les 
dépassements qui peuvent se produire . 

La Commission, ap rès le départ des ministres, accepte 
les crédits demandés pour les colonies sauf celui de 
28.000 francs peur l 'exposition de Chicago, puis les cré
dits do la guerre sous la réserve q u ' u n contrôle p lus 
é l ro i ldu mouvement des dépenses de ce dépar tement sera 
organisé. 

LES ÉVÉNEMENTS DU MAROC 
«'.ibrallar, 18 ju in . — LMnNèasM, venant de l'ort-

Mahou, est a r r ive faire du charbon: on s'attend à son 
départ pour Tanger. On al lend demain cinq vaisseaux de 
de l 'escadre anglaise de la Méditerranée. 

Tanger, 18 ju in . — Le, nouveau sul tan a élé proclamé 
et reconnu à Iéz avec toutes les formalités voulues par 
les frères de Mouley-llassan et par le propre fivro du vice-
roi. On ne signale aucun t rouble . 

Tanger, 18 ju in . — La frégate espagnole qui devait 
percevoir à Casablanca le premier versement de l'iudcm-
nilé de guer re de Mélilla. est revenu sans avoir louché la 
somme convenue 

Klle repar t pour Rabat afin de rejoindre Ahdel-A/.iz et 
lui réclamer I I n d e m n i t é . 

Berlin, 18 ju in . — Le Gorrcsimndant de Hambourg dit 
que l 'Allemagne, après avoir reconnu le nouveau sullan 
«lu Maroc, Abdel-A/.iz, cont inuera d 'observer uuc al t i tude 
expectanle . La question de savoir si un bâtiment de 
guerre a l lemand sera envoyé dans les eaux du Maroc a 
é'é examinée . Cette mesure ne sera décidée que si le 
intérêts a l lemands paraissaient menacés. 

Tanger, 18 ju in . — Un courr ier spécial esl a r r ivé de 
l ez , apportant des dépêches pour le ministre de France; 
il annonce qu'il a élé a t taqué eu roule près d'Alcazar-
Kébir: il annonce aussi que la populace de l ez refuse de 
reconnaî t re le nouveau Sultan Abdel-Aziz, et se trouve 
en étal de révolte: les chefs Kabyles les plus paissants 
des env i rons refusent aussi de reconnaî t re le Sultan; 
d 'autres nouvel les reçues ici, au jourd 'hui , annoncent que 
les Kabyles des environs de Tétouan, où Abdel-A/.iz a 
élé proclamé sont aussi en état de révolte. 

Tanger , 18 ju in . — Le Sul tan Abdel-Aziz aurai t été 
engage par tous ses ministres et par lo gouverneur de 
Rabat, à cause de sa jeunesse ci sou inexpérience, à com
poser avec son frère a ine , Mouley-Mahomed, al lcndu 
qu 'uno guerr? civile au Maroc profiterait seulement aux 
ch ré t i ens . 

Tanger, 18 ju in . — Le vaiss«>au espagnol Conite de 
Venadtlo, par t ce soir pour Rabat empor tan t les dépêches 
des minis t res é t rangers au sujet de l'accession du nou
veau su l tan . Le minis t re espagnol réclame dans une dé
pêche spéciale le paiement d 'une portion de l ' indemnité . 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du lundi 18 juin. — Présidence de M. CASIMIH 

I'K.IUEK. — La séanco est ouver te à 8 heures . 
La Chambre adopte un projet de loi au tor i san t le dé

par tement de la Chareii le-lnfeiienre à contracter un em
prun t pour conver t i r une partie de sa det te . Klle prend 
en considérat ion une proposition de loi de M. Jules Oucsde 
et p lus ieurs de ses collègues tendant à assure r la sincé
r i té des opéral ions électorales. 

LES SYNDICATS PROFESSIONNELS 
L'ordre du jour appelle la sui te de la discussion de la 

proposition Sembat modifiant la loi su r les syndicats 
professionnels. 

M. AMIRK I.KKON, rappor teur . — La commission, dans 
la pensée de donner satisfaction a u x ai l leurs des nom
breux amendemen t s déposés depuis la dernière séance 
et convaincue qu'el le ne contrevient pas en cela le 
désir de la plupar t de ceux qui ont volé l'aiswr 
dénient Cui l lcmin, propose d'ajouter à cet amende 
ment la disposition s u i v a n t e : « Seront seuls considérés 
comme ayan t abandonné la profession ceux qui du ran t 
trois années ne l 'aaront pas exercée. Toutefois, ceux qui 
n 'auront qui t té leur profession que pour des raisons indé
pendantes de leur volonté , peuvent cont inuer à taire 
partie des syndicats.» 

Si la Chambre repoussait cette disposition, elle assu
merai t une grave responsabil i té . iMouvementsd ivers , 
1res bien à gauchei . 

M. mu.i .EMi\ combat le nouveau texte de la commis
sion, la Chambre a voulu signilier par son dernier w.tu 
qu'el le entendai t que les svndicat» .es tent professionnels, 
elle ne se déjugera pas. 

M. MIHMAS se plaint que le nouveau texte prèle a 
l 'équivoque et à des applications contra i res à celles qu 'on 
a en vue. 

M. C T É H I N , garde des secauv. — t.e gouvernement fait 

des réserves sur le texte proposé. H manque de préci
sion; il aura i t fallu énumére r certaines des causes d a -
bandon de la profes-ion indépendante de la volonté ne 
l 'ouvrier d 'un coté de cette Chambre . 

Il y a une tendance à croire que le renvoi d 'un ouvrier 
est toujours un acie arbi t ra i re et Injuste. «Violentes ex
clamations à l 'extrême gauche). Dans certains cas cepen
dant , le renvoi esl légitime. H convient alors de ne pas 
permet t re le maint ien d a n s le syndicat d 'un ouvrier qui 
y serai t un é lément de désordre. Le gouvernement ne 
pourrai t s'associer qu 'à un texte où cette distinction 
serait faite. (Applaudissements au centre) . 

H. CHOISSII.II.— Le citoyen-ministre... (Hilarité. — H. 
uérin rit.) 
M. Coi TANT. — L e mot citoyen le vexe! 
H. Gnoi SSIKII reprend. — Le citoven-miiiistro s'oppose 

au lexle de la commission. Or, ce texte ne vise que les 
ouvriers . Les patrons qui ont abandonné leur profession 
pourront cont inuer à faire partie des syndicats parce 
qu ' i l s sont riches et n 'ont pas besoin de prendre une 
profession nouvel le . Il faut changer !e texte on avouer 
qu'on n'a qu 'un but : celui de suppr imer les syndicats 
ouvr ie rs . (Très bien à l 'exlrènie-gauche). 

M. i.i: l'iii':<inK.M'. — MM. Mirmau. (ironssier, l 'abbé Le-
mire, Descubes. avaient déposé des amendements qu ' i l s 
re t i rent devan t les nouvel les propositions de la commis
sion. Je mets aux voix la disposition addit ionnelle pro
posée par celle-ci. La division esl demandée. 

Le scrutin esl ouver t sur la première pall ie jiis.pi au 
mol : « Toutefois.. . » Kn voici les résultats : 

Nombre de votants N20, majorité absolue 201, p e a t S M , 
contre I to . La première partie de la disposition addition 
nelle est adoptée. 

La deuxième partie est mise aux voix. Le scrutin 
donne lieu à un pointage. Voici las résultats après poin
tage. 
->. vo tan ts iNT. majorité absolue 214, pour 200, contre 221. 
La deuxième partie est adoptée. 

La Chambre adopte ensuite l 'ensemble du paragraphe. 
M. u . I'ithsii>i-..vr. — Je mets aux \oix le paragraphe 

suivant de I art icle î ; il esl ainsi conçu : « l 'ourront en
t ier dans un syndical professionnel cens qui . ayant 
exercé la profession pendant deux ans au moius," ne 
l 'aaront nasqa i t l ée depuis plus de dix ans •. 

La division est demandée; la première partie jusqu 'aux 
mots <• deux ans au moins • inclusivement esj adoptée; 
sur la seconde partie i l . Cuil lemin propose u n amende 
ment Consistant .'. la remplacer par ces mots « n 'auront 
pas embrassé une aul re profession *. 

Cris . — l . 'a \ is du gouvernement . 
M. Ci i:niN. garde des sceaux, reste m u e t . 
M. I-'AKKIIOI. — Il n'a pas d'avis. 
La commission s'oppose à la prise en considération, 

qui esl mise aux voix; le scrut in donne lieu à un pnin-
lage; en voici les r é su l t a t s : votants i8d: majorité absolue 
2 » ; pour 130; contre KO; l ' amendement Cuil lemin n'est 
pas pris eu considération. 

La seconde partie de la rédaction de l a . ommis s ion est 
adoptée ainsi que l 'ensemble da paragraphe; l 'ensemble 
de l 'article 2 esl adopté . 

UNE INTERPELLATION DE H. PELLETAN 
M. I.K PRÉSIDENT. — J'ai reçu une demande d'interpella

tion de M. l 'ellelan sur la durée des garanties d' intérêt 
des Compagnies d'Orléans el du Midi. D'accord avec M. 
Barthou, minis t re des t r avaux publics, celle interpella
tion esl l l xéeà sa i.edi. 

I„ES S Y N D I C A T S 
La Chambre reprend la discussion de la propositi .u 

sur les syndicats professionnels. 
La commission propose d'ajouter à l 'article 4 de la loi 

de 1884, un paragraphe aux ternies duquel n n tiers seu
lement des admin is t ra teurs pour ra être pris parmi les 
membres du syndicat n 'exerçant plus la profession. 

M. Gnoi'ssiKit combat ce paragraphe addi t ionnel ; il 
suffirait, d i t - i l , aux c o m p a g u i e s . d e renvoyer un cer
tain nombre d 'ouvr iers faisant part ie d 'un syndica t ,pour 
dé t ru i re co syndicat . (Très bien à l 'extrême gauche . 

SI. AximÉ LEBON. rappor teur . — Quanti u n e grève 
éclate, c'est o rd ina i rement sur l ' init iat ive du conseil 
d 'adminis t ra t ion du syndicat ; il nous a donc paru sage 
de décider quo ce conseil serait toujours composé, en 
majorité, d 'ouvriers exerçant la profession, eux seuls 
sont intéressés dans la grève, ( f ro les ta t ions à l ' ex t rême 
gauche). 

SI. Défontaine estimo que les svndicats doivent ê t re 
libres de choisir leurs adminis t ra teurs à leur guise. 

SI. GiÉHiN, garde des sceaux. — Le gouvernement ap 
puie le lexle de la commission. Ce lexle est mis a.UX voix 
il est adopté par 380 voix contre 131. 

M. Croussier soutient une d i spos i t ionadd i t ionue l l eanx 
ternies de laquelle le paragraphe précédent ne sera bas 
applicable aux syndiqués qui ont été obligés de «railler 
la profession alors qu ' i ls étaient admin i s t r a t eu r s le gou
ve rnement et la commission repoussent celte addition 
la Chambre la repousse également par M i voix contre 
10*. I. 'eusemhle des dispositions proposées par la coin 
mission pour l 'article 4 est adopté. 

La Commission p r o p r e , à l 'article U de la loi de l s> ; 
u n e niodiliealion i in - i conçue : 

" V " Infractions aux dispositions des arlicles 2, para-
à i s p b e s - . i, o et i. :„-roiil poursuivies contre le~ per
sonnes qui seroiil entrées dans un svndicat ou un conseil 
d adminis t ra t ion en violanl ces dispositions : les mlr.ic 
lions aux articles 2. paragraphe 1, et 3. i . paragraphes 
1 a i. .> et n, le seront contre les directeurs ou adminis
t ra teurs des s y n d i c a t s , les unes cl les an t res seront 
punie d une amende de seize à 200 Iranes : les t r ibunaux 
pourront , en ou t re , a la diligence du procureur de la 
llapublique, prononcer, pour les infractions a la sec ,mie 
catégorie, la dissolut ion du svndicat et la null i té des ac
quisi t ions d ' immeubles , faites en violation des disposi
t ions de I ar t ic le 0 , »u cas de fausse déclaration relati-
vemenl aux s ta tu ts et aux noms et quali tés desadmin i s -
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Dernière Heure 
(Ds nos correspondants particuliers, 

et par FJ], SPECIAL) 
L a c o m m i s s i o n s é n a t o r i a l e d e s co lon i e s 

Paris , 19 ju in , — Le Sénal a n o m m é dans ses bureaux 
MM. Constans, Audrel de Kerdrel, Drouhet et Jouffrault 
membres de la commission des colonies, en remplacement 
«le MM. l 'amiral l lolnodu, Fré ta? , Lenoel et Schoelcaer, 
décédi%, el Dehol, non réélu. 

L e s s y n d i c a t s p r o f e s s i o n n e l s 
Paris , tu j u i n . — Les deux commissions sénatoriales 

nommées , l 'une par la gauche républicaine et l 'entre 
par l 'union républ icaine , pour l 'élude de la question des 
syndica ts professionnels au point de vue des employés 
et ouvr ie rs des grands services publics, se uont réunies 
ensemble aujourd 'hui sous la présidence de SI. Cazot. La 
réunion s'est montrée hosti le au droit à la grève pour ces 
employés et ouvr iers , mais à la condi t ion qu 'on leur 
donne ce r t a ine ; garant ies quo la réunion va rechercher . 

I ne discussion générale s'est engagée au sujet des o u 
vriers de chemins de fer. Aucune décision ne sera prjse 
avan t que la commission ait réuni un cer ta in nombre de 
documents indispensables . La réunion s'est a journée à 
jeudi . 

L e s d r o i t s s u r l e s p l o m b s 
Par is , 10 ju in . — La commission des douanes a voté 

les modifications suivantes à l 'article 2ii du tableau A 
du tarif général tics douanes (plombs) : Minerai au-dessus 
de 30 0|0 de métal 1 fr. 50 et t fr. JS; argentifère 3 fr. et 
2 f. 50; non argentifère 4 f. et 3 f. 50, Les plombs seront 
en ou t re majorés de droi ts de sort ie . 

Pour les dérivés du p lomb, les droi ts seront modiliés 
propor t ionnel lement a u x nouveaux droits su r les mine
ra is . Les modifications p r o p o s e s su r le (linc et ses déri
vés ont é té disjointes e l feront l'objet d 'une proposition 
spéciale. M. Itetipon a élé n o m m é rappor teur . 

F a » * ' » m o n n a i e I t a l i e n n e 
Marseille, twju in . — Un très cur ieux incident vient de 

marquer le commencement d e ; échanges do monnaies 
divis ionnaires avec le Trésor i tal ien. La succursale de la 
Banque de France de Marseille vient d'être avisée par ce 

-dern ie r du refus d 'un premier groupe contenant 135,000 
francs de pièces i tal iennes envoyées p a r e l i e . Le Trésor 
i tal ien les consideje comme une monnaie indûment fa
briquée. Ces pièces élaienl de z francs portant à la fois 
l'effigie du roi l lumber t et les millésimes de 1880 et 188". 
Or le gouvernemen t italien affirme n 'avoir frappé aucu
ne pièce d 'argent por tan t ce mil lésime. Les piîoes refu
sées seraient donc de la fausse monnaie fabriquée par 
u n e bande dont quelques fabriques furent découver tes il 
y a six mois a u x envi rons de Marseille, bande qui opé
rai t sur une vaste échelle, on le ta i t , et dont o u e s t en
core à rechercher les chefs . 

Actuel lement dix-hui t comparses sont en prison mais 
^ pe sont que des complices secondaires, et testants 
les plus bizarres courpnl sur leurs inst igateurs . Celle 
nouve l le complication pourrai t bien amener de scanda
leuses découvertes . 

U n I n c i d e n t a u x a s s i s e s d e B&ne 
Done, 19 ju in . — Lu grave incident s'est produit ces 

! j o u r s derniers a u x assise* de.T{.\iïevi;ji j eune homme de 

dix-hui t ans nommé Gecker, qui joui t de l 'estime géné
ra le , t irait en novembre dernier , trois coups de revolver 
s u r sa sieur, Marie Gecker, qui se l ierai t à la prost i tut ion 
el ne cessait d ' injurier grossièrement sa mère . L'accusé 
déchargea son a r m e dans les jambes de la victime, qui 
fut s implement effleurée par les balles. 

— Ma mère et moi, dit l 'accusé à l 'audience, avons 
tout fait, mais eu vaiu, pour rutiiottio ma sieur en sonna 
voie. Kxaspéré par ses cont inuel les insul tes à ma mère , 
j 'a i t iré, mais sans intention de la lue r . 

Au début de son réquisi toire. SI. l 'avocat général Iles-
set eu t la t rès malheureuse idée d'accuser la mère do 
Gee|,cr qui est une homiéle mère de famille de mener 
une vie i rrégulière. Aces mots , l 'accusé, blême de colère, 
se redressa tout à coup, en disant : « Vous mentej l mon
sieur le p r o c u r e u r ! » puis il fondit en la rmes . 

Sur les cûiiioil» de son avocat, il a présenté ses excu
ses au magis t ra t , nui al lai t reprendre la parole pour 
requérir contre lui , quand un ju ré se leva et s'écria 

— L'accusé a raison, ce n'es', pas la mère qui doit être 
jugée, mais le dis . Après avoir délibéré su r ce nouvel in
cident, la cour a prononcé le renvoi de l'affaire. De nom
breuses personnes sont venues serrer la main du jeune 
Gecker. L'alti tude du procureur général llesset est sévè
rement jugée daiis le public. 

D r a m e m y s t é r i e u x 
Chalons sur-Marrto, 49 ju in . — \)n d rame mystér ieux 

s'est déroulé h ier à Monrmelon. Les voisins des époux 
Oafroy, commerçants aisés, mariés depuis peu, étaient 
é tonnes de ne pas voir leur magasin s 'ouvrir à l 'heure 
habituollo. Vers midi, Onfroy sortit de chez lui , la tête 
enveloppée de linges ensanglantés ; son a t l i tude embar
rassée, ses réponses contradictoires aux quest ions qu 'on 
lui posait, auraient sulli , d 'a i l leurs , à faire naître les 
soupçon». 

On pénétra dans la maison, oh ou t rouva sa femme 
morte , étendue sur le lit. Le parquet de Châlons, p révenu 
aussitôt , s'est t ranspor té hier s u r le lieu du cr ime. 
Onfroy déclaie qu 'au cours d 'une dispute avec sa femme, 
à qui il reprochait son iuconduite, elle a fait feu su r lui 
avec un revolver qu i se t rouvai t à sa portée, su r une table 
de nui t . 

L' inculpé porte, en effet, n u e blessure à la tête. C'est 
pendant qu'il essayait de la desarmer q u ' u n deuxième 
coup de la même a r m e i 'aurai t a t te in te e l le-même. 
Comme on n'a relevé aucune trace de lut te , il parai t 
plus probable que Onfroy a tué sa femme pendant qu'el le 
dormai t et a tenté de se suicider ensui te . Il s'est ulesso 
seulement et a manqué de courage pour s 'achever. L'en
quête sa poursui t . 

U n c b i e n e n r a g é p r è s d e R o u e n 
S i x p e r s o n n e s m o r d u e s — L a n i m a l a b a t t u 

Rouen, 19 ju in . — Vu chien présumé enragé a mordu 
hier six personnes à l lourgtheronldo et aux envi rons , 
savoir •' Klie, maî t re d 'hôtel , Calllonel, journs l ie r , la 
dame Kpiphane, u n enfant de trois ans , Mesnilgrar.te, n u 
jeune garçon de douze a n s , Lannr , demeuran t à Hosnor-
inand, et Lépjne, a g i do schje a n s , demeuran t à Saint-
penls-des-.Monls. 

Dans cette dernière localité, le chien a é',é aba l tu d 'un 
coup de fnsil par un maréchal-férrant n o m m é Porée. Le 
chien avait déjà mordu plusieurs chiens. Sa tète a élé en-
vdyée à lins d 'examen à l ' insti tut Pasteur . Les personnes 
mordues sont pai t ies pour se rendre au même Insti tut . 

L e s f a c é t i e s d ' u n c a p o r a l 
Itonen, 19 j u i n . — l'n fait inouï s'est passé hier dans 

uno caserne de no t i e ville, s'il faut eu croira les bru.il 

ui c i rculent , a n capora l , dans le bu t de réveiller u n i r a i » 
1e do sa chambrée , n 'aura i t t rouvé rien do pins dans 

lisser d a n s le tonner re de son oisil nue simple que de glisser dans le tonnerre de sr-.n ( , i s j | uno 
car touche à blanc dont il avail enlevé la bourre et dimi
nué lu charge de pou j re et de tirer presque à bout p..r- Berlin, 19 j u i n . — Les jou rnaux expr ime 
tant en t re les j e u x du do rmeur . Celui-ci a eu le» c i l s e l «fie l ' a t lmia t contre M. i.'nspi consolidera la s i l u a l i o n d u 

• c o n t i n u e r les uos t rpa r l en avec l 'Autriche.n,„,„, . .„ 
I esprit h- plus amical .-t et iter la gtier,., ,], t , ' n , \ 

L a t t e n t a t c o n t r e M C r l s p l 
- Le 

M W W H V m ) m A U H u w i i n s i , u n a i T I a e n H » ' l i s d i( (t: i .(lit n i . u l 'uni i .' ,(|. i .[ | s [n i-( || |,< ,j |, f ' ' T'I la s | l 
les sourcils brûlés et les yeux fortement endommagés , cabinet el facilitera s,i lâche en en t ra înan t 
l u e simple punit ion de qua t re jours de salle de police ! adoption de lois sévères contre les anarchis tes 
aura i t é té infligée séance tenante à l 'auteur de celle bru ; - • - — . _ _ • . • „ .,_ . . . . . . aura i t été inlligée séance tenante 'à l 'auteur tic oeïtè bru 
ta i i té . 

U n e a f fa i re r o m a n e s q u e 
Cherbourg, 19 juin . — l'n incident des plus romane? 

ques s'est produit à la dernière audience de la Cour d'à* 
sises de la Manche. In jeune homme de Cherbourg nomin 
Cloarec, était t radui t devant le ju ry pour avotr eseoinpl 

, ', • •*• s n u a i i o i i o u 

a .tache en entraînant peut,.ire 
L e s c a d r e a n g l a i s e d e l a M é d i t e r r a n é e 

Londres, l'.i ju in . — Un annonce seini-ofUcielleinenl 

S » i ! ' . ' . , u rec, 'i-'.rdr'.'-d'e1 se r e n l i r e ^ " . ^ ^ , j u 

Sltuvic près de l'eluaii, est inexacte. Toutefois la note 
hcieusc qui donne ce dément , ajoute que ces trois 11a 
n'es de e u e r r e .- i :n i m.l ,.^..„ 1......1.., , . . . . " . . . . 

' .loiin-c, (-uni ( i . i i roi ucTio i le jury pour avoir escompte o;(ietoUsC ulli 
p lus ieurs trai tes portant de ianssess ignatures , notamment \ ; ,Vs de "lierre • inenis 'nili'Vo"..' '^"'"!" 4". ' ' ' ' e s l r , , h i u a 

celle d 'un riche en t repreneur chez lequel il était «„,- e t ' d a l l e r i ' r « ' " » " » " ' " « • ' « ! r . V " . . . i ï ? r B , l c ' ' " " | P r M a l , e 

n l ô ï é I : lo . iree :i Hi>cl:n*à ftll h i r v n n ' i l s w s i l N u n u i i l i>e« 

croises en vue de Gibraltar 
ployé. Cloarec a déclare au ju rv qu il avai t commis ces ™ " " ' 
assis de confiance pour sauver sa H.aueée. .Mlle J . T . . . . • " n o u v e l l e e n c y c l i q u e d e Léon X I I I 
qui , é tant tombée gravement malade, dut se r eas tn Home, 10 ju in . - Le pape a remis à l ' impression la 
l 'aris pour se fane opérer. dernière p r l i e de l 'encvcliqae qui scia coi, ne w te l 

. . e s . pour se procurer la somme demandée par le doc- U m e n l poli t ique. Léon M i l . eu ce moment corrice léV 
leur A m a n t , de Paris, nue Cloarec commit ces abus d. premières épreuves avec un soin 1 ét ôû eux Z 
confiance. La jeune malade put alors subir f o l i a t i o n faire une O I I M C d 'ar t . Ces jours; . " r i ier" e L K S'P " 
qui la sauva . Le ju ry eniu par co roman »i touchan t , a out re tenu, avec de hauts personnages du d . 4 r n e m » n 
-çaïui Ile Cloarec. La liancee, nui se trouvait dans la salle ,,| du devoir qui lui inc 'u . l . e de ,01 t r ibnet *.la . 1 , ,' 
.1 audience au m o m e n t du verdict, s est précipitée dans des peuples, li est probable que la prochaine encvelFm 
!ht publie • • • » • • M » a n p i ^ ^ m e n t s cont iendra un paragraphe important" su r celïè ,,ue>: 

L é l ec t i on p r é s i d e n t i e l l e 
Voici le résul ta t de la qua t r ième séance du dépouille 

U n h é r i t a g e d e q u i n z e m i l l i o n s 

-. , :.?Pe. I! lJ2?u.e-',?'.,Juin- T l ' n e dame l lauren , qni lient , ^ - . v . N . w u i w . u o m illHHluillo «MIKU IIU (K " non 11 1 C" . " "K^" »-& - ~ . - •• J «"• . «ncu . lUie liaUreil, QUi tlcllt 

ment du plébiscite tla la Libre Parole : ;1CI u " modeste hôtel ,vieut de par t i r pour Amsterdam n o i r 
Bullet ins ouver t s : 28,7*9. Carnot , â i l ; Casimir-l 'erier. ' a i r c valoir ses droits à l 'héritage du capi taine Jean VV,-
i. î-™.,, „. . , , . *•:»• n . i . . o „ MI ^ „ _ . . . . „.._ the , mort a Amsterdam en 1799. et dont lo gouvernement 

- ' e m p , rechercher les S t â n . " 
ne s o m m e d 'environ quinze 

n u n e i i n s ouver t s : 28.7*0. Carnot, s u • Casimir-Perier, • • " • >aioir ses m o u s a i uen 
311; Cavaigiiae 552; Brissou, <•,; Constans . 17; Dupuv, t:.; t l l e - " , o r t a Amsterdam en 17 
Chulleinel-Lacnur, 5/, comte de l 'aris , l,68ï- Prince Victor hollandais fait depuis ce t e 
Napoléon, »2,97i : général X . . . , 11,2.19. ]droit. L'héritage s élève à ni 

I mil l ions de francs. .Mme liai A T a n g e r 

Lo Fi'iioio reçoit de sou Collaborateur, SI. Jules lluret, 
en ce moment à Tanger , la dépêche suivante : 

Abdiil-Aiis a été proclamé einiieieur du Manu- le l i ji.i 
4 le s a v e z dé jà , e t cet ! 

- - -- .. . . . . . . , , 11,11,111 q u i n z e 
est sa seule h é r d i è r ê ; - ^ " ^ P - l t f Œ d u ^ f D n l ' 

L ' i n d e m n i t é m a r o c a i n e . - A u S é n a t e s p a g n o l 
L e s m i l l i o n s d é p o s é s A Js taxat r ran 

Madrid, 19 juin — La quest ion du comte U s Almenas 
I t r . i t irci iJp I i i l i i f i* .n i t.. .vu i l _ - i a^- -

.c cérémonie que Ion ron- . • " " " " " • V '".'", ~ L - q u e s t i o n du comte U s / t lmenas 
sidère comme un acte 1res important pour la tranquillité d u * P r j P o s de I indemni té du Maroc, est restée sans r é -
pays, a été célébrée dans la grande mosquée ,1e Kez. Mais ,„i Pouse, par sui te de l 'absence du ministre des affaires 
esl em-oi-e sans nouvelles ,1e l/cuel produit par cette .„.,- étrangères, (.lu croit savoir, dans le* cercles bien infor-
çlainat.on a Marrakech, ou séjourne en ce moment Mouley-;mes, que les cinq mill ions de l ' indemnité sont déoosés i 
Mohammed. Ils ame du s„„a . . ,„„ vient ,te mourir s, i„o, - H a w a r a n , mais q V la livraison T*[ p!i en être efiec.uéé, 

ln , Moiiiev-Mohainined est un ,«neuirent 1res redouiaiilc J 5 vapeur / . foicpi faute d un ordre du nouveau stil-
pour le nouveau souverain. I n croiseur espagnol paît ce soir " ' 
pour Baba t don salies orthographient a toi I Ithat, portant les L e s Q u e s t i o n s a fe l rn Inès s • • i s • , . 
Ii'ttrci. p..iu lesquelles l'EspaJne, la France et 1 Aierleiei re• ™ « u e s n o n s a r r l c a l n e s . — L a F r a n c e e t 1 Aag- l e t e r r e 
lettres foin lesquelles l'Espagne, la France et 1 A..„„ 
reconnaissent Abdiii-Asis. Le nouveau sultan est toujours* 
Rabat: sur la cote ouest du Maroc. A bientôt de plus longs dé
tails. » 

S u i c i d e d ' u n s e r g e n t m a j o r 

A r r a n g e m e n t s a m i a b l e s 
Londres, lo ju in . — Du Times de « mat in : 
« L'incident du trai té anglo-congolais parai t vouloir 

s a r r ange r à l 'amiable, tant avec l 'Allemagne qu 'avec la 
l louen, 19 juin. - l 'a sergent-major du .'Me de ligne, ecunToa.^n 'ne S a ' S S S î ? ? . ' " l e , e , l l e {**»»'<» 

originaire de P a n s , s'est brûle la cervelle hier «olr, d a n s ' /, T ,l.e„ " * " * £ £ • %£& f* " ' s o n n a i l l e , de même 
sa chambre , d 'un coup de revolver au front, «m ignore ff/ljftî'.SJSL.*"'uSr^SSS^i.^",,eS en A , r i , | n e 

la cause de ce suicide. " ' " ' l a ' r a u c c H u G r a D de -Hre l agnc . » 
U n d i f fé rend f r a u o o a u t r i c h i e n L e ' c ° m p a » ; r i l e s de c h e m i n s d e fe r a m é r i c a i n e . 

u n a r r i é r é c o n s i d é r a b l e 
• » *"- | Xew-Tork. N juin . — Les 

Vienne, fi»juin. — La Wiener Allaeu.ein Et 
prend que le gouvernement austro-hongrois a reçu du f.r Oential l»acinë w ^ n J f i . ^ p a . n ^ s . * c , i e ' " i » s de 
gouvernement français une communicat ion relat ive i la ,,.|,,Y, ,,".< , à ï v-, i•,•', , . , c e l ' n i o n P a c i l i l ' < o u t 

proposition Tnr rc l . Cette communica t ion porte que u."' ."f ' ' , a r ' / V l ™ " ' > E ' n . T a l pour n avoir PM versé 
gouvernement français ne s'idenlilic nullement avec la ,.,i i, • ' • ' , ' , " , - , " s o " : " ' e s s t ipu lée , p a r l e s 
proposition faite par SI. Tnrrel et «mil entend au e u ; i T'II.JM;.-!:;: i ,'i|:f,..' ' • a " u ' " ' d « *•» Vcrseineiils est de 
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